
Concours PLPA – PCEA : Nombre de places offertes

ENSEIGNANT CARRIÈRE ET RÉMUNÉRATION

Nombre de places offertes aux concours
externes et internes de recrutement dans le
corps des PLPA et des PCEA

Nombre de places offertes aux concours externes et
internes de recrutement dans le corps des professeurs de
lycée professionnel agricole (PLPA) et d'accès à la
quatrième catégorie des emplois de professeur des
établissements d'enseignement agricole privés au titre de la
session 2023 et modification du calendrier des concours
externes (session 2023).

RESUME : Fixation du nombre de places offertes aux concours externes et internes de
recrutement dans le corps des professeurs de lycée professionnel agricole (PLPA) et d'accès à la
quatrième catégorie des emplois de professeur des établissements d'enseignement agricole
privés au titre de l’année 2023 et modification du calendrier des concours externes (session
2023). . Contact pour toutes questions sur ces concours : voir annexe 1

Places offertes aux concours externes : PLPA (affectation dans un

ACTUALITÉ

SYNDICAT DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE

SEA-UNSA, MAA, 78 rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP / Tel : 01.49.55.55.31 / sea-unsa.syndicats@agriculture.gouv.fr

Suivez-nous sur Twitter @SEA_UNSA



établissement d’enseignement public)

Langues vivantes (anglais)
Lettres 20
Sciences économiques et sociales et gestion: sciences économiques et gestion de
l’entreprise 15
Sciences et techniques des agroéquipements et équipements des aménagements
hydrauliques: option : agroéquipements 9
Sciences et techniques agronomiques: productions végétales 6
Section Maritime - Navigation et technique du navire 3
Section Maritime - Mécanique navale  5

4ème Catégorie (affectation dans un établissement d’enseignement privé)

Sciences économiques et sociales et gestion sciences économiques et gestion de
l’entreprise 5
Sciences et techniques des agroéquipements et des équipements des aménagements
hydrauliques: option : agroéquipements 3
Sciences et techniques agronomiques: productions végétales 3

Places offertes aux concours internes: PLPA (affectation dans un
établissement d’enseignement public)

Langue vivante (anglais) lettres 5
Sciences économiques et sociales et gestion: sciences économiques et gestion de
l’entreprise 10
Sciences et techniques des agroéquipements et équipements des aménagements
hydrauliques: option : agroéquipements 15

4ème Catégorie (affectation dans un établissement d’enseignement privé)

Sciences économiques et sociales et gestion : 8
Sciences et techniques des agroéquipements et des équipements des aménagements
hydrauliques: option: agroéquipements 9
Sciences et techniques agronomiques: option B: productions végétales 4
Sciences et techniques des aménagements de l’espace option C: gestion et aménagement
des espaces naturels 3
Productions spécialisées option C : hippologie 3

Pour les concours externes, les épreuves écrites d'admissibilité se dérouleront les 14 et 15 février
2023 dans les centres ouverts sur le territoire national.

Les épreuves orales d’admission se dérouleront à partir du 3 avril 2023
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SG/SRH/SDDPRS/2023-107 du 10-02-2023 https://info.national.agri/gedei/site/bo-agri/instruction-
2023-107

Nombre de places offertes aux concours externes et
internes de recrutement dans le corps des professeurs
certifiés de l’enseignement agricole (PCEA) et d'accès à la
deuxième catégorie des emplois de professeur des
établissements d'enseignement agricole privés au titre de la
session 2023 et modification du calendrier des concours
externes (session 2023).

RESUME : Nombre de places offertes aux concours externes et internes de recrutement dans le
corps des professeurs certifiés de l’enseignement agricole (PCEA) et d'accès à la deuxième
catégorie des emplois de professeur des établissements d'enseignement agricole privés au titre
de l'année 2023 et modification du calendrier des concours externes (session 2023). Contact pour
toute question sur ces concours : voir annexe 1

Places offertes aux concours externes PCEA (affectation dans un
établissement d’enseignement public)

Éducation socioculturelle 10
Physique chimie 8

2ème Catégorie (affectation dans un établissement d’enseignement privé)

Éducation socioculturelle 5
Physique chimie 4

Places offertes aux concours internes : PCEA (affectation dans un
établissement d’enseignement public)

Éducation socioculturelle 5
Physique chimie 3

2éme Catégorie (affectation dans un établissement d’enseignement privé)

Éducation socioculturelle 8
Espagnol 3
Physique-chimie 5
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Technologies informatiques et multimédia 4

Pour les concours externes, les épreuves écrites d'admissibilité se dérouleront les 14 et 15 février
2023 dans les centres ouverts sur le territoire national.

Les épreuves orales d’admission se dérouleront à partir du 3 avril 2023.

SG/SRH/SDDPRS/2023-106   du 10-02-2023 https://info.national.agri/gedei/site/bo-
agri/instruction-2023-106
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